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Conseil des droits de l’homme 
Trente-sixième session 

11-29 septembre 2017 

Point 5 de l’ordre du jour 

Organismes et mécanismes de protection des droits de l’homme 

  Chine, Égypte, Fédération de Russie*, Inde, Venezuela (République bolivarienne du) : 

amendement au projet de résolution A/HRC/36/L.26/Rev.1 

36/… Coopération avec l’Organisation des Nations Unies,  

ses représentants et ses mécanismes dans le domaine  

des droits de l’homme 

Modifier le cinquième alinéa du préambule comme suit : 

Prenant note des rapports du Secrétaire général sur cette question, et constatant en 

particulier avec préoccupation l’incidence, la gravité et l’ampleur accrues des actes 

d’intimidation et de représailles dirigés contre des individus et des groupes qui cherchent à 

coopérer, coopèrent ou ont coopéré avec l’Organisation des Nations Unies dans le domaine 

des droits de l’homme, 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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